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Ordoxu-iance du Juin.. 1945

ITAIX 9 Comm1ssio11b Adainistr&11v®s, Coapos

ous
•tree n.® 45*1279 du 15. Juih X945, déterminant KiÄ* 

tranBltoixe les règles relative® à la composition des cowls
admffe-'.tvfeve® dos. hôpitaux et hospices publies et au mode de 
désignation de leur® membres (J. G. IG juin., p. JJMW«

gouvernement provisoire de la république français®, - Sur 
le rep .-art du sinistré de l’intérieur et du. Mnietre de la muté 
publique,*-, .» * Ordonne :

feile lia, J er * À titre transitoire, le a disposition® ci-après 
sont apqhicubles à la composition des Comissions administratives 
des hôpït.ux et hospices publics et au mode de désignation de leurs 
ambre s ♦

nrticle 2 * le® commis»ion» administratives de© hôpitaux et 
hoafecTTr'WTCTaux sont composées du mair^ et << six membres re
nouvelables,

?.uu go ces membres sont élus par le conseil municipal, les 
autre®. sont només par le préfet.

<>anô lés établissements ou groupements hospitaliers des villes 
sièges d’uns f- cul té de médecine ou d’une écolo de plein exercice 
et daru> loc contres hospitaliers régionaux, le wsWe dt®. uesTbres 
de la comirsloja admlnlstratiw pourra ttrè porté de six à huit par 
arreté du rixistre de la santé publique.

;, - baux mmbrss suppléMentairas sont dlifes pur le A..rffet. 
1*arrête prévu 1. l’alinéa précédent determine les conditioco de 
cotte ■ ci nation.

...1 les membres nommés par. le préf et doivent figurer un mé- 
decir. té par le couaeil ddpart&r^ental das médecix..s institué 
pa, i* g ruxanco du II weemWe 1944» w re^réws^ant dès caisoes 
d’accu -rances sociales présenté par le dir-.-.uteur du service régional 
des f..;./:.;.r • œs sociales et un représentant dee organisations syndic 
aalw -. .t/: ,;j'<r l’union, ad ,.l ta la des ©yneicatB. i.cs présen
tations ei-âoeiw prévue® dwnent lieu à l’dUblissement d’une liste 
$© I.? ic oouui® au choix au préfet.

:• ■ is, la désignation d’un représentait des caisses d’as** 
suruneog suMalaa n’est, pas obligatoire pour la oou;..icoiun adMnié* 
tnative du:, .•g^.ices, ■

ue. ■ - villes sièges d’une faculté ou ù’iugj •••cole ds plein 
exercice, lec membres nosimés par le préfet doivent comprendre us 
prefe^uw de clinique présenté par le cens eil de la'^faculté ou de 
1 ♦ C cc ?,.. ,, méûecine •

huxi® les hôpitaux et hospice® intercoiinaunaux et départementaux, 
la rr, ., : tim et le mods <é désignation de» wÄre# .des çomission» 
BfaiBiéw tives Bout fixés par le d;Cr«t oc creation de l’établ-LS-se- 
m-.dit •

,ïrv.lûl<2 * délégués du conseil Gcnicipal ^aiTOnt le sort 
de cett TocF-nKlér: quant à la durée de lw mandât| mai® en cas de .-



.awpension C' dissolution du conseil municipal, le mandat est •.-'•'••tinué 
Jusqu’au Jour au remplacement de ces délégués par le nouveau conseil 
Municipal.

x»’élection aes délégués du conseil municipal a lieu au scrut. • se- 
crrt, à là 7 qjotité absolue. Après deux jours de scrutin^ la ma je té 
roi Live suffit et, en cas de partage des voix, le plus âgé est élu»

-s s membres sortants sont rééligibles sauf en cas de révocat.. .»

. r sont pas éligibles ou sont révoqués de plein droit, les r; ires 
qui .couveraient ians un des cas d’incapacité prévu par les Ici . élec
toral- »

Le. très désignés par le préfet sont nommés pour quatre ‘

Leu. nouvellement se fait par moitié tous les deux ans.

L’or de renouvellement est déterminé par le sort, lors it ... pre
mière si-. .. d’installation.

Arti: : • d - La présidence de la commission administrative lec- nbpi- 
taux et hc „.ces publics communaux appartient au maire ou a la per. oane 
rempilas au. dans leur plénitude, les fonctions de maire» Le prés! ' <t
a voix pré, • .. 1er ante eu cas de partage.

La co.. sion administrative nomme tous les ans un vice-prés. mt 
qui ne peut ,s être choisi parmi les représentants du conseil mur. fripai»

En cas ’absence du maire et du vice-président, la président Appar
tient au pi ancien des membres et, à ancienneté égale, au plus ■' ’•

Art ici m - x-ea commissions administratives peuvent être di voûte'® 
ru leurs res révoqués par le ministre de la santé publique*

Ma cas r dissolution ou de révocation, la commission est re lacée 
ou complétée ans le délai d’un mois*

■•'n cas ' - renouvellement total ou de création nouvelle, les 
qv i.’art, g laisse à la nomination du préfet sont, sur Ba propo■ ;on, 
not ‘s par le minis:.ra de le santé publique»

'!t réputé déux- eionnaire et remplacé immédiatement, le meui de
la ec âssion administrative qui, cans excuses légitimes, s’absti -,
po-i; La durée de dix mois, d’assister aux séances de ladite ce. .tsslon

,.L 1 . bre vient a cesser «es fonctions avant l’oxpir-xtio. la
durée -■ de son mandat', il est peurvu immédiatement à son ri lace
ment. a.. ■ cas, les fonctions du nouveau membre expirent à l’épc ? où
auraient >é celles au wahre qu’il a remplacé.

.ne;. itions de membres des commissions administratives soa ra
tai tes .

Artl-, -. o - Les directeurs régionaux de lu cunté et de l’as: Lance 
les in s.: t> régionaux des services de l’assistance des modeci- a- ins
pecteurs d rternentaux le la santé et les inspecteurs drpartemor =x
des servie le l’assistance, ou leurs adjoints peuvent assister «Kt
voix con .«'.A? jive aux séances des commissions administrative B#

L’orJ !u Jour des délibérations doit leur être co; mniqué - -x 
Jours a x*- ce, afin ae leur permettre d’apprécier s’ils doive • ^sis
ter auxdi*. élihér&tiOBB*

ArtlCl — Ae renouvellement total des commissions administA.; reives



¥

sera ? tué conformément aux dispositions de la présente ordon/. ne 
avant i? ... iratioa d’un délai de trois mois à compter de sa publication.

arU, ß - La présente ordonnance sera publiée au «Journal ti'liciel 
de la &T . Ligue française et exécutée comme loi.



Orctonnance n° 45,1279 âu 15 Juin 1945 d®tezainarit iWs 
transitoire les règles relatives à la composition des commissions 
administratives dus hôpitaux et hospices publics et au mode de 
désignation de leurs membres.

JSxpos clos_ mq oaIs,

Xa présente ordonnance a pour but de mobilier la composition 
et le mode de désignation des membres <es commis siens administratif 
vos des hôpitaux et hospices publics tels gu*ils avalent été definis 
par les articles 6 ,? et 9 de la loi provisoirement applicable du 
21 Héc«bre 1941.

les principes établis par ce dernier texte sont les, suivants |

Les commissions administratires hospitalières comprennent le 
maire et six membres renouvelables nommés par le fréfet.

ffemi cas membres figurent deux délégués choisis sur une liste 
<e présentation établi® par le conseil municipal et eomyortant un 
nombre de candidats double de cjIuI des sièges à pourvoir, un ri 
cin désigné par le conseil départemental de 1*ordre dos mod -eins et 
un r-.rorésoxitaxit des caisses c.i*assur ucbs sociales ‘présente j-o le 
directeur du service régional des assurances sociales, après acccH 
avec le président du cons cil d’administra ion del1 union région: le 
des caisses non agricoles et le président du cons Ml d’ad Inistr tien 
de la. cuisse centrale de secours mutuels agricoles.

Ainsi ce texte retirerait aux conseils municipaux le droit ui 
leur acait été reconnu par la loi répub lie aine du 5 Août 1879 et le 
décret du 29 Juillet I9>9 d’élire leurs représentants.

Il est éminemment souhaitable que les conseils municipaux? dont 
un grand' nombre verront leur composition modif iée ou meme entièrement 
renouvelée, soient de nouv au. appelés à élire Ijuts représentants 
dans les commissions hospitalières.

Xa présente ordonnance maintient, par ailleurs, au sein des 
commissions administratives, parmi les membres à It désignation des 
préfets, le représentant des médecins, des caisses d’assurances 
sociales et, dans les villes siège.d’une faculté ou d’une école de 
médecine à-s plein exercice, la représentant des-professeurs do c-.e 
établissemants. Sn outre, >ow défendre les intérêts du personnel 
hospitalier, il a paru opportun d*admettre, pormi les administrateurs 
dos hôpitaux, un représentant des organisations syndicales.

la présente ordonnance contient des dispositions spéciales pour 
les hospices et hôpitaux départementaux et intercommunaux. Il a u 
en effet légitime de prévoir pour l.,s commissions <itainistratives 
de cjs établissements une composition particulière, car il serait 
anormal que le .préfet et le conseil général n’y soient pas de pl in 
droit v>.: z.; ,-e .ntés. <âl conséquence, pour ces derniers établisses nts, 

le décret de création fixera la composition 1j l’organe do gestion.

Bnf in.; et pour aff inner* encore le caractère technique donné 
aux coîoziissions administratives par les dispositions précédentûS,!! 
a semblé bon que les représentants départementaux et régionaux du 
ministère de la santé publique puissent assister avec voix consulta
tive aux séances de ces commissions chaque fois .n’ils jugeront 1 -ur



personne opportune .«

Cotte mesure permettra d’assurer dans la gestion hospitalière 
L’ m ..•> alternent ou d’une ré û >n une certaine unité de vue.

Les membres désignés par le .Préfet sont nommés, -pour quatre ans, 
tandis que les. administrateurs élus, mémo s’ils ne sont pas eux-saemes 
conseillers municipaux, suivent le sort de l’assemblée"qui les a choi
sis.'

.en résumé,, le texte proposé fait cnita^s aux corn sillers uualci- 
Ijaux, il. limite l’intervention trop'étendue du pouvoir central ù n □ la 
désignation des membres des Commissions •administratives et reste ainsi 
dans la tradition républicaine,

H maintient, par ailleurs, au soin de ces commissions, des nx*— 
sonoalités qgfc, en raison de leur compétence, apparaissent corne oar- 
ticulièrewnt qualifiées pourfaire face aux tâches de plus en plu» 
complexes que comporte 1*administration d’un hôpital.

Be (ïOuv\LùK.-/iit provisoire de la république françaisç,

Sur le rapport du ministre de l’intérieur• et du ministre de la 
sente publique,

W- l’ordonnance du 3 Juin 1943 portant institution du Comité fran
çais de la libération nationale, ensemble les or*donnaiïces des 3 Juin 
et 4 S..jt smbre lit .

Vu,,1* ordonnance, du 9 Août 1944 relative au r établis s na>nt de la 
légalité républicaine sur le territoire continental!

Le coiaité juridique entendu,

Ordonne :

Apt.ley.- A titre transitaire» les dispositions ci—après sont 
applicables à la composition des commissions administratives des hô~ 

. pi taux ot hospices publics et au mode- de designs tlon de leurs mwbras»
*■* *

Art.2^- commissions administrativ®^ des hôpitaux et hospices 
g mmuÂux sont composées du ‘maire et do six membres renouvelables*

Deux de ces membres sont ...lus par le conseil municipal, les autres 
sont nommés par le préfet.

Dans les établissements ou groupements hospitalière des villes • 
sièges d’une faculté de Mèaec/...ne ou d.*une écolo de plein ex rcic® 
et dans les c ntres^ hospitaliers régionaux, le nombre des ambres de ■ 
la commission administrative pourra Stre porté de six à huit par arrêté 
du ministre de' la santé publique.

ws deux membres supplémentaii’es sont désignés par le .Préfet.- 
L’arreté prévu à l’alin. préç . nt détermine les conditions de cotte 
désignation#

Pcmni les mwbres nommés par le préfet doivent figurer un médecin 
rés .nte par le conseil p .ctu’/nental des médecins institué par l’ox*— 

aonxu/nce du^II décembre 1944, un représentant des caisses. d’aSèWG.nces * 
sociales présenté par le iirsdteur du servies régional d-. nces 
soci .x:...o et un représentant dos organisations syndicales 
l’union départ =■ 1 . 1. ..tes syndicats. Les présentations ci-j /oun'pré
vues donnent lieu à l’établissement d’une liste ,is noms .is 
au choix du prêt rt.



-3—

Toutefois, la désignation d’un représentant des caisses d’assu
rances sociales n’est pas obligatoire pour la commission administrative 
des hospices»

Dans les villes sièges d’une faculté ou d’une école de plein exer
cice, les membres nommés par le préfet doivent comprendre un professeur 
de clinique présenté par le conseil ue la faculté ou de l’école de mé
decine.

Dans les hôpitaux et hospices intercommunaux et départementaux, 
la composition et le mode de désignation des .embres des commissions 
administratives sont fixés par le décret de création de l’établissement»

Art* 3 Les délégués du conseil municipal suivent le sort de 
cette assemblée quant à la durée de leur manaat; mais en cas de suspen
sion ou de dissolution du conseil municipal, le mandat est continué 
Jusqu’au Jour du remplacement de ces délégués par le nouveau conseil 
municipal.

L’élection des délégués du conseil municipal a lieu au scrutin 
secret, à la majorité absolue* Après deux tours de scrutin, la majorité 
relative suffit et, en cas de partage des voix, le plus âgé est élu.

Les membres sortants sont rééligibles sauf en cas de révocation.

Ne sont pas éligibles ou sont révoqués de plein droit les membres 
qui se trouveraient dans un des cas d’incapacité prévu par les lois 
électorales«

Les membres désignés par le ^réfet sont nommés pour quatre ans.

Leur renouvellement se fait par* moitié tous les deux ans.

L’ordre de renouvellement est déterminé par le sort, lors de la I 
première séance d’installation. ;

_ Art» 4 - La présidence de la commission administrative des hôpi
taux et hospices publics communaux appartient au maire ou à la personne 
remplissant dans leur plénitude les fonctions de maire« Le président a 
voix prépondérante en cas de partage.

La commission administrative nomme tous les ans un vice-président 
qui ne peut pas être choisi parmi les représentants du conseil muniei- 
pal.

En cas d’absence du maire et eu vieexprès!dent, la présidence 
partient au plus ancien des membres et, à ancienneté é^ale, au plus âgé

Art» 5 - Les commissions administratives peuvent être dissoutes 
ou leurs membres révoqués pais le ministre de la santé publi ue.

En cas de dissolution ou de révocation, la commission est remplacé 
ou complétée dans le délai d’un mois»

En cas de renouvellement total ou de création nouvelle, les mem
bres que l’article 2 laisse à la nomination du préfet sont, sur sa pro
position, nommés par le ministre de la santé publique.

Est réputé démissionnaire et remplacé immédiatement le membre de 
la commission administrative qui, sans excuses légitimes, s’abstient, 
pendant la durée de six mois, d’assister aux séances de ladite commis
sion.

Si un membre vient à cesseï' ses fonctions avant l’expiration de la 
durée normale de son mandat, il est pourvu immédiatement à son rempla
cement» En ce cas, les fonctions eu nouveau membre expirent à l’époque



où auraient cessé celles du membre qu’il a remplacé»

Les fonctions de membres des commissions administratives sont gra
tuites.

fi£t*_â, - Les directeurs régionaux de la santé et de l’assistance, 
les inspecteurs régionaux des services de 1*assistance, des médecins 
inspecteurs départementaux de la santé et les inspecteurs départemen
taux des services de l’assistance, ou leurs adjoints, peuvent assister 
avec voix consultative, aux séances des commissions administratives.

L’ordre du jour des délibérations doit leur être communiqué deux 
jours à l’avance, afin de leur* permettre d’apprécier s’ils doivent 
assister auxdites délibérations.

Art, 7 - Le renouvellement total des commissions administratives 
sera effectué conformément aux dispositions de la présente ordonnance 
avant 1’expiration d’un aélai ae trois mois à compter de sa publication

Art, 8 - La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel 
de la République française et exécutée comme loi.

Fait à Paris, le 15 Juin 1945.

C. LE GAULLE

Par le Gouvernement provisoire de la République française :

Le ministre de la santé publique

François BI1LOUX

Le ministre de l’intérieur,

A. TIXTER.



ob; DE L’AFFAIRE

Bureau :

.. üomrni.s.s...i.on. Admi.ni..stra.t..ive..
des Hospices.

Composée :

DIRECTION
D£ I |Ltf

Lille, le

Rédacteur : M

Expédié le

par

du Maire, président,

et de huit membres nommés par le préfet. Parmi les ^mem
bres nommés par le prcfet doivent figurer deux o11 ;gues 
choisis sur une liste de présentation ejtab-Lie ^ar__lg.
C ons e il Muni ci pal et comprenant un nombre de candidats 
double de celui des sièges a pourvoir.

Composition actuel le :

le Docteur ST/TÎGHEDALW, Délégué du'Conseil Médical 
de la Libération;

M.M. VAN WOLPUT, TYTGAT et BEYAKBT*

M»

M. le Professeurreprésentant du Conseil de la 
Faculté de Médecine,

; ;, I ) 1 c GO U Y, r e p r é s e r1t a n t < 1 e s ( ) * i i s s e s ■ ' * ,... s s i ; r ■ i È. c e s 
Sociales.

£Z-EATAILLKp



MAIRIE DE LILLE /U*1* >

^^t^^egistre aux délibérations du Conseil Municipal 

de la Ville de Lilie

SECRÉTARIAT
SEANCE du 12 OCTOBRE 1944

Présidence de M. Denis CORDONNIER Maire

Présents ; M.M»
M.M.
LECOMTE, MILLEVILLE, PORTEMONT, REGNIER, 
ROUSSEAU, Mme TYTGAT ,

BROUX, CLAES, CORDONNIER, Mme DANEL , 
DE BECKER j DEFAUX, DOYENNETTE, TANSSENS

gxcusé M. BRACKE
r 4

Commission Administrative 
des Hospices

Etablissement de la liste Rapport de M. le Maire,
de présentation des candidats 

au poste d’aclministrateur Mes chers Collègues,

Aux termes de
1941, modifié par l’article 1er de la Loi l’article 6 de la loi du 21 Décembre 

du 21 Septembre 1943, les Commissions
A ministratives des hôpitaux et hospices sont composées du Maire et de six membres 
renouvelables nommes par le Préfet, ce ahïffre pouvant être porté de six à huit 
dans les villes sieges d’une faculté ou d’une école de plein exercice et dans les 
centres hospitaliers régionaux ,

s

<

, Parmi les membres nommés par le Préfet doivent obligatoirement figurer deux 
elegues choisis aur une liste ;.de présentation établie par le Conseil Municipal et 

comprenant un nombre de candidats double de celui des sièges à pourvoir 0

En application de l’article 51 de la loi du 5 Avril 1884, nous vous prions de 
esigner, au scrutin secret, les candidats a proposer à M, le Préfet .

Le Conseil Municipal, conformément au vote émis par bulletin secret, établit 
ainsi quTil suit, et par ordre de priorité, la liste de ses candidats au poste 
d’administrateur des Hospices civils de Lille :

En première ligne; M, André COUSIN
M, CH. SAINT VENANT

En seconde ligne $ M» Edouard DOYENNETTE
M. Georges MILLEVILLE . '



VU l’acte dit ’’Loi du 21 Décembre 1941” sur les hôpitaux et 
Hospices civils, et notamment l’article 6,

VU le Règlement d Administra tion Publique du 17 .Avril 1943 et 
notamment l’article 8?

VU, L’Ordonnance du 9 Août 1944, relative au rétablissement de 
la légalité républicaine sur le territoire continental,

VU la Circulaire du 7 Octobre 1944 de Mw Le Ministre de la Sar.’ 
Publique, concernant les Commissions Administratives des Hôpitaux et 
Hospices Publics,

VU Les Pouvoirs à Nous dé Légués par M. Le Commissaire R'gionaa 
de la République, 

A R R D T O HS :

article 1er - Sont nommés membres intérimaires de la Commission Adminis
trative des Hospices Civils de
... ' ' HU

’ _ et t . ... ■( n ■ m i : > 1 •’
* in Oùl. $ : • I
• d' « V’o»JÉbÂ^Î3®k-

s- •W- Ä’t. iCWiSb 
-•

Article, 2
1*éxecution 
des membres

A .ék' ■ £ A RIf MM éew M
LL le Maire de 
du présent arrêté, dont une 
de la Commission susvisée.

ampliation
est chargé de 

sera remise à chacui

■- <&•;. W’

8 Janvier 1945
Le Préfet du Nord-,

Pour ajfl^liatiOÂi ( -L a A 2 Ro. or IW3O®
Le Direct oui' du Cabinet,



Vous avez bien voulu me soumettre, pour approbation, 
une délibération en date du 16 Novembre 1944, du Conseil Muni
cipal de votre Ville, portént désignation de ses délégués à la 
Commission Administrative des Hospices Civil s •

J’ai l’honneur de vous informer que, par arrêté de 
ce jour, j’ai procédé à la nomination des membres intérimaires 
de cette vComaission®

A mon vif regret, il ne m’a pas été possible de retenir 
la candidature de M® Charles SAINT VENANT, présentée en première 
ligne par la Délégation Communale comme représentant de la Muni
cipalité»

Charles SAINT VENANT, en effet, n’a pas obtenu la ma
jorité (UU sein de la Délégation»

J’ajoute que M.DEGOUY, représentant des Caisses d’Assu
rance s Sociales et M® le Professeur MINET, représentant du Con
seil de la Eaculté de Médecine, sont maintenus dans leurs fonc
tion S e

Veuillez agréer. Monsieur le Maire, l’assurance de ma 
considération la plus distinguée et de mes sentiments les 
meilleurs«

Le Préfet du Nord,

Monsieur Denis CORDONNIER, 
Conseiller Général du Nord,

Maire de L I L L E.



OBJET DE L’AFFAIRE MAIRIE DE LILLE

DIRECTION

Bureau

 

 

à

Rédacteur : M 

Expédié le 

par 

IMP. ©OUföEZ-BATAHXK. • Iti-U» 4-43

Lille, le..   



< A 0 G k Commission Administrative des Hospices /z

Cette Commission est composée :

du Maire, président

et de huit membres nommés par le Préfet. Parmi les membres 

nommés par le préfet doivent figurer deux délégués choisis 

sur une liste de présentation établie par le Conseil Muni

cipal et comprenant un nombre de candidats double de celui 

des sièges à pourvoir.

Les titulaires sont actuellement :

JT
M.M. DELPORTE, Vice-Président, à la dispo si tion 'du Préfet,

HOUBRON, à la disposition du préfet,

VANLATOK, à la disposition du Préf^Ç

DEGOUY, représentant les Caisse.;/dTAssurances Sociales, 

xMINET, représentant la Faculté de Médecine, 

>SV.YNG.HEDAUW, représentant !Tordre des Médecins, 

GOUDAERT,) / '

Mme WALIaERT ) préfe.
) proposé/ par le Conseil Municipal et nommés par le



'onsieur Charles B.ir?T-7 l<r. .^7,

II Boulevard Papin,

L I L X K

on cher ami,

J’ai bien reçu votre lettre du 15 et suie le premier à 
regretter que la nouvelle Co:e:io tan _d-.1 niatr-tive .’o.e on- 
plces, maintenant no-jAe, no comporte pas votre nom. Je’me 
doutais bien un peu de ce qui allait se passer et ne convoque
rai la Comission des Hospices que samedi matin, donc après la 
C.A. du Parti.

Je vwlraie, near nu’il n’y ntt, dnr.s v>tre e--rit, - 'icune 
arrière pensée me concernant, vous rappeler avec quelle éner
gie j’ai demandé à .le Préfet la liquidation des membres 
précédents et il est heureux pour notre parti d’avoir obtenu, 
non sms peine, croyez-:.ml, le départ de . . . Vanlaton, 
Poubron et helr?orto, et Leur rcr yl ace •■_c at o<ir trois cm trades 
socialistes. Jamais nous n’nvone eu une Bot-; .in >,ton .mis 1 oocia- 
11 s te :-jc celle qui vient de sortir et, ..ême au temps de muni
cipal! t'a anti “.romont socialistes, nous n’.'tlons ms -r^lv-’s 
1 ce résultat.

• la Préfet m’avise, dans une lettre dont je vous joins 
la eaple, que votre nom n’a pas été retenu à cause du vote du 
ton se i1 • unie ipa1•

C’est là la cause de ce qui arrive et je suis bien certaJ 
que vous reconnaîtrez avec moi que je n’y suis absolument pour | 
rien si une discipline dé vote n’est pas observée.

A titre indicatif, voici les noms des membres de la Com
mission Administrative des Hospices :

• . Van " olput, Tytpat, Beyaert (C.G.T.), Professeur : inet 
("Faculth), professeur Piquet (Médecins de la Résistance), 
regouy (mutualité), Cousin et Doyennette (Conseil rainicinal).



Sir

Hous discuterons de t>at cela, Jeudi ®Mr, à In :..., et 
\ Je suis tout h fait d’accord avec vous pour une .1 se it point.

lout cela est, pour notre ^arti, pwfondé? ; t r rot table 

Croyez, on cher a/d, 1 l’expression de .-es >en.ti onts 
les ineilleurs.

Le ''aire de Lille,



N“

CONSEIL MUNICIPAL

16.NOV. 1944

PIÈCES JOINTES AU DOSSIER :

?Délibération en (• /. exemplaires.

Marché en........ exemplaires

Convention en 'exemplaires.

Devis en exemplaires.

Plan en exemplaires.

Décompte en........ exemplaires.

Procès-verbal de mesurage en exemplaires.

Promesse de vente en exemplaires.

Cahier des charges en exemplaires.

Dossier pièces. CMP. iJUüRIFZïBÀTÂILLB. ' LILLK 43



Mairie de lille

SECRÉTARIAT

' A ï) A%

EXTRAIT 
du Registre aux délibérations du 

de la Ville de Lille

Séance du 16 Novembre 1944

Présidence de M, Denis CORDONNIER, .Maire «

Présents : M.M. 'bALCAN, BIâNQUART, BOGAERT, .. BROUX, CLAES, CORDONNIER, 
--------- DÀWEL, MAN DE BECKËR, DEFAUX, DOYENNETTE, t

LANSSENS, LECOMTE, MILLEVIILE, ’ PORTEMONT, SOULIE , 
Mme TYTGAT, M» VAN NOLPUT, Mme VEKLÆGHE <

*
Excusés : M,M, BRACKE, LECLERCQ, REGNIER, kOUSSEAU »

N ° 88
Commission Administrative 

des Hospices
Etablissement de la liste de 
presentation des candidats 
au poste dTadministrateur

Rapport de E. le Wire

Les Chers Collègues,

: Conformement a l’article 6 de la loi du 21 Décembre 1941
modifie'par l'article 1er de la loi du 21 Septembre 1943 et enappli-

a cation, de.l’article 31 de la loi du . 3 Avril 1884, vous aviez au 
। cours.de votre seance du 12 Octobre 1944- établi comme suit et par
b ordre de priorite, la liste des candidats du Conseil Municipal au
j poste d’administrateur des Hospices Civils de Lille:

En première ligne : Iv , André COUSIN
M. Ch, SAINT VENANT

En seconde ligne : M. Edouard DOYENNETTE, 
N. Georges MILLEV ILLE,

lettre^du pi Octobre, IV, le Préfet nous a fait connaî— 
Comite ^Departemental de Libération avait évoqué cette

• ^ans sa séance du 18 Octobre et demandait qu’elle soit l’ob
jet d un nouvel examen de la part de la Délégation Municipale de-Lille 
menèmment complétées

• M. le Préfet nous a prié de vous soumettre à nouveau la 
question ,

Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien procé
der a un nouveau vote en vue de l’établissement de la liste de pré
sentation des candidats du Conseil Municirai au nHate ô’administra— 
teur des Hospices Civils de Lille



M . le Maire déclare que U.jU. COUSIN et SAINT VENANT ont fait 
connaître qu’ils maintiennent leur candidature .

N .1% MILLEVILLE et DOYENNETTE maintiennent également la leur* 
M. SOULIE pose pareillement sa candidature . *

Le Conseil décide qu'il sera d'abord procédé à la désignation 
des candidats à présenter en première ligne .

Après un vote qui donne les résultats suivants ;

M. COUSIN- 12 voix
L - SAINT VENANT 9 voix
M. DOYENNETTE. 9 voix

Mi DOYENNETTE declare retirer sa candidature pour la première ligne 
ët le Covell décide de présenter en première ligne *

UN COUSIN
1' SAINT VENANT

Le vote pour les candidats 
les résultats ci-après ;

E. DOYENNETTE
IV. SOULIE
N» MILLEVILLE

En conséquence, le Conseil 
en seconde ligne,.

à présenter en seconde ligne donne

14 voix 
If voix 

9 voix

décide de présenter comme candidats

M., DOYENNEITE
IVu- SOULIE

Adopt®
NPOUR EXTRAIT CONFORMÉ 
^rlE MAIRE DE LILLE 
tVl L'AdjûteMélégaè



Q2HSTJSRE DB LA SAMTE PUBLIQUE
041* «A» dKfb Mtu MW «ta* «*a> n-~ «•*» —» ««• OU® «a» O— «M» MB osa 

DIRECTION DE L’ASSISTANCE

4ème BUREAU

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRETE RELATIF A La NO OTATION 
MEMBRES DES C(L DISSIONS AD' 'rINISTRATXVES DES HOPIT 

et HOSPICES PUBLICS 00 UNAUX.

.Le linistre de la Santé Publique,

Vu 1’Ordonnance du 15 juin 1945 et notamment l’article 2 de ce texte

A R R L T E :

Article 1er.- Sont nommés membres de la Commission Administrative dese^f-iaraw*w.-. ->î«x>f.44fK - |Mà =rce-«»U’'w*~i*>'n«MW«»

Hôpitaux et Hospices Pub..les de Lille :

A) Délégués élus par le Conseil 'unicîpal :

M. COUSIN André, employé
LA SkXNT VENANT Charles, exploitant forestier

8) Membres choisis par le Préfet:

- sur présentation :

Un médecin présenté par le Conseil départemental des médecin® :

SWWCMBBAM’ Pierre, 48, rue Inkermann à Lille

Un représentant des Caisses dvAssurances Sociales présenté par le Di A 
recteur du Service Régional des j ssurances Sociales :

:/« DEGOOT Victor, Greffier du Tribunal Civil, 96, rue Bar
thélémy Delespaul à Lille

Un représentant des Organisations Syndicales présenté par 1’Union dé
partementale des Syndicats :

U. GISSLLAIRE Fernand, employé, 31, rue de Mexico à Lille

- au libre choix du Préfet :

A. VAN WOLPUT, agent technique, 152, boulevard de la Libert 
à Lille

Deux membres supplémentaire» :

M. AYTGAL Arthur, mécanicien, 7, rue Jeanne d’. rc à Lille

N. le Professeur -ŒNET, 173, boulevard de la Liberté à 
Lille, représentant du Conseil de la Faculté de Médecine.



PKOïiCTUBB DU NükD

Cabinet dix Préfet

Section IV

de lu Légion d’HonneurOfficier de l’Ordre

Vu la loi du 21 mai 1673, modifiée par la loi da 5 août 

1879, concernant la nomination des membres des Commissions 

Administratives, des Bureaux de Bienfaisance, et notamment les 

articles I et 4 ;

a H R i T 0 N D

Article 1er : Charles SAINT VMT, domicilié à Lille, II,

Boulevard Denis Papin, est nommé membre de la Commission ^dmi« 

nistrative du Bureau de Bienfaisance de Lille, en remplacement 

de M. le Docteur BUL, décédé.

article 3 : Les pouvoirs de M* Charles SAINT VENANT expireront 

le M/IB/IW,

.Article, .3 : M. le ÈÆalre de Lille est chargé de l’exécution du 

présent arrêté«
A Lille le 18 juin 1945

Le Préfet du Nord,



 

Commissi on.. Admini st r a Live.

des Hospices

Rédacteur : M.

Expédié le

par
 

Imprimerie Ouvrière, rue d’Arras, Lille 34154

OBJET DE L’AFFAIRE

Lille, le ...... f.............

le Maire, president,

M.M. COUSIN, ) délégués du Conseil municipal 
à M .........  ... ..SAIN^-VENAMT -)......... -... -..... - - - - - 

VAN WOLPUT, vice-président,
TYTGAT, 
GISSELAIRE Fernand 
le Docteur SWÏNGHEDAUW, delegué au Conseil 

méaical de la Liberation, 
le Professeur MINET, représentant du Conseil 

de la Faculté de Médecine,
DEGÜUÏ, représentât des Caisses d^Assurances 

sociales



BULLETIN

Ordonnance du J5 Juin 1945 

-HOPITAUX, Commissions Administratives, Composition 7

Ordonnance n® 45-1279 du 15 Juih 1945, déterminant à titre 
transitoire les règles relatives à la composition des commissions
administratives des hôpitaux et hospices publics et au mode de 
désignation de leurs membres (J,0, 16 juin, p, 5585),

le Gouvernement provisoire de la Hépublique française, *• Sur 
le rapport du ministre de l1intérieur et du ministre de la santé 
publique,.»•» - Ordonne :

Article 1er - A titre transitoire, les dispositions ci-après 
sont applicables à la composition des commissions administratives 
des hôpitaux et hospices publics et au mode de désignation de leurs 
membres»

Article 2 - les commissions administratives des hôpitaux et 
hospices commïlfîaux sont composées du maire et de six membres re
nouvelables.

Beux de ces membres sont élus par le conseil municipal, les 
autres sont nommés par le préfet.

Bans les établissements ou groupements hospitaliers des villes 
sièges d’une faculté de médecine ou d’une école de plein exercice 
et dans les centres hospitaliers régionaux, le nombre des membres 
de la commission administrative pourra être porté de six à huit par 
arreté du ministre de la santé publique.

Ces deux membres supplémentaires sont désignés par le préfet. 
L’arreté prévu à l’alinéa précédent détermine les conditions de 
cette désignation,

Barmi les membres nommés par le préfet doivent figurer un mé
decin présenté par le conseil départemental des médecins institué 
par l’ordonnance du II décembre 1944, un représentant des caisses 
d’assurances sociales présenté par le directeur du service régional 
des assurances sociales et un réprésentant des organisations syndi
cales présenté par l’union départementale des syndicats. Les présen
tations ci-dessus prévues donnent lieu à l’établissement d’une liste 
de trois noms soumis au choix du préfet.

Toutefois, la désignation d’un représentant des caisses d’as
surances sociales n’est pas obligatoire pour la commission adminis
trative des hospices.

Dans les villes sièges d’une faculté ou d’une école de plein 
exercice, les membres nopmés par le préfet doivent comprendre un 
professeur de clinique présenté par le conseil de la faculté ou de 
l’école de médecine.

Dans les hôpitaux et hospices intercommunaux et départementaux, 
la composition et le mode de désignation des membres des commissions 
administratives sont fixés par le décret de création de l’établisse
ment ,

Article 5 - Les délégués du conseil municipal suivent le sort 
de cette assemblée quant à la durée de leur mandat; mais en cas de
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Article

Les directeurs régionaux de la santé et de 1 a 
régionaux des services de L’assistance des médecins j 

terne ntaux... de la santé et les inspecteurs départementaux 
ou leurs adjoints peuvent assister 
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; délibérations doit leur être communiqué 
afin de leur permettre d’apprécier s’ils doivent assis

délibérations.

Le renouvellement total aes commissions administratives



sera effectué conformément aux dispositions de la présente ordonnance 
avant L’expiration d’un délai de trois mois à compter de sa publication.

Article q - La présente-ordonnance sera publiée au Journal Officiel 
de la lepubïïque française et exécutée comme loi*



MAIRIE DE LILLE

Trésidence de ¥■» Denis-Cordonnier, Maire.-
présents: M.M. Cordonnier, Balcan, Boone, Bronx, 

Claes** Mme Coïb-a-Devemay, M.M* Coquart, De Becker, 
f»e Nève, Doyennette, Mme Dumanoir-Tourbier, M*M. Ghys, 
Janssens, Leblanc, Lebon, Leroy Gabriel, Mme Leroy. 
Jeanne, M. Leroy Louis, Mlle Liégeois, M.M. Lussiez, 
Mercier, Peeters, Pierrard, Régnier, Roggeman,Rousseau. 
Alfred, Rousseaux Gaston, Simonct, Soulié, Mme Tytgat- 
Mcrillon, M. Wilson.

Absents? M. Bracke-Desrousseaux, Mme Desrumaux, 
M.M. Leeomte, Laurent, Van v/olput.

11° 6
Commissi. on Adminr s t ratiye 

dèsT E°sPÀbJÿ
E t ab lu s s nient ; g5, a ~ Ifn liste 

de BR es ao-ta ti o£ _ des candidats 
au_poste. d?adrsiiiistrat eur

Rapport de M.le Maire, 

Mes chers Collègues,

Aux termes do Particle 6 de la loi du 21 Décembre 1941, mo Li~ 
fié par l’article 1er ci la loi du 2.1 Septembre 1943, les Commis- 

jXl X'd-f sions Administratives des hôpitaux et hospices sont composées du
4 Maire et de six membres renouvelables ■-RiXfet-, ce

I chiffre pouvant stre porté de six à huit dans les villes sièges
1 d ' une faculté ou d’une école de plein exercice et dans les centres 

hos pit a lier s r egionaux •
® C •, 1 p _

ïhrmi Ores membres A foâM. doivent obligatoirement
figurer deux délégués choisis suc uns liste de présentation éta
blie par le Conseil Municipal et comprenant un nombre de candidate 
doubl, de celui des sièges à pourvoir»/

iA.-- ‘ '° .
Sn applicetien de Verticil de la loi du 5 Av??il’ 1884,nous 

vous prions de désign rr au scrutin secrett les candidats à propo
ser à M.»le R?élut.

Le Conseil Municipal* conformément au vote émis par bulletin 
secret, établit ainsi qu’il suit, et par ordre de priorite,la Irsto 

'de ses candidats au poste d’administrateur des Hospices Civils de 
t , ,) Lille «j. - . (

En première li no s M. André COUSIN,
m, cha sàini venant



Commission Administrative 
des Ho s pi ces

Délégués du Conseil 
Municipal

Rapport de M. le Maire, 

Mes chers collègues,

Une ordonnance du 15 Juin 1945 vient d’annuler la législa
tion appliquée pendant l’occupation, en ce qui concerne la 
composition des Commissions Administratives des Hôpitaux et 
Hospices Publics qui, outre le Maire Président de droit, compren 
dront désormais, d’une part, deux membres élus par le Conseil 
Municipal et appelés à suivre le sort de cette Assemblée, d’autr 
part quatre membres nommés pour quatre ans par arrêté ministé
riel.

T
Au cours de votre réunion du I^-Novembre , vous aviez 

établi une liste de candidats à présenter à l’agrément de M. le 
Préfet du Nord»

Y figuraient :

en première ligne : M.
M.

André COUSIN, 
Che SAINT VENANT

en seconde lighe : M
< ■ M

Confoimément à la nouvelle législation, -v-Q-ue--prions 
de vouloir bien procéder à un vote pour l’élection do deux 
représentants du Conseil Municipal au sein de la Commission 
Administrative des Hospices.

M le Président a inv: 
secret et à la majorité atiw 

/V/, ¥ M '. " " \
\/Chaque 'conseiller

.vite le conseil à éli 
■olue des suffrages,

au scn.itin 
deux délégués

municipal,. à l’appel de son nom., a écrit 
son bulletin de vote sur papier blanc et l’a remis fermé au 
Président. \

Le dépouillement du wte aAcoriraencé à Il a



donné Les résultats ci-après
f/C-;

Premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans

A déduire : bulletins blancs ou ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dabs lesquels les votants 
se sont fait connaître .... . .

l’urne

Reste pour le nombre des suffrages exprimés

Majorité absolue 

Ont obtenu

M,

i-Vie

Me 
ont été 
Hospices

et M. ayant obtenu la majorité absolue,
proclamés délégués à la, Comrnl às ion Administrative des

. - « V' «—

Ils ont déclare accepter ce mandat.

membres présents*Et ont signé

Le Secrétaire,

ZO

Les membres,



Séance du

Commission Administrative 
des Hospices

Etablissement de la liste 
de présentation des candidats 

au poste d’administrateur»
Rapport de M. le Maire,

Mes chers collègues,

Aux termes de l’article 6 de la loi du 21 Décembre 1941, modifié 
par l’article 1er de la xoi du 21 Septembre X943, les Commissions 
Administratives des hôpitaux et hospices sont composées du Maire et de 
six membres renouvelables nommés par le Préfet, ce chiffre pouvant être 
porté de six a huit dans les villes sièges d’une faculté ou d’une école 

de plein exercice et dans les centres hospitaliers régionaux»

Parmi les membres només par le préfet doivent obligatoirement 
figurer deux delègues choisis sur une liste de présentation établie par 
le Conseil Municipal et comprenant un nombre de candidats double de 
celui des sièges à pourvoir»

] n application de l’article 51 de la loi du 5 Avril 1884, nous 
vous prions de designer, au scrutin secret, les candidats à nroposer 
a M. le Préfet»

Le Conseil Municipal, conformément au vote émis par bulletin 
secret, établit ainsi qu’il suit, et par ordre de priorité, la liste 
de ses candidats au poste d’administrateur des Hosnices Civils de 
Lille :

En première ligne : M. André C"’USIN, 
IA Ch» SAINT VENANT.

En seconde ligne : A. VANTROOST,
M. Gustave FRANÇOIS


